
Existe-t-il une responsabilité collective du conseil
d’administration à l’égard des employés ?

Réponse courte

Oui, il existe une responsabilité collective du conseil d’administration à l’égard des employés au Luxembourg. Cette

responsabilité concerne l’ensemble des membres du conseil lorsque, en tant qu’organe collégial, ils commettent une

faute dans l’exercice de leurs fonctions (violation de la loi, des statuts ou des obligations légales relatives à la gestion

du personnel) ayant causé un préjudice direct, certain et personnel aux salariés.

Pour engager cette responsabilité, les salariés doivent démontrer la faute collective, le préjudice subi et le lien de

causalité entre les deux. La mise en cause se fait généralement par voie judiciaire, sur le fondement de la

responsabilité civile délictuelle, et peut aboutir à une réparation solidaire entre les membres du conseil, sauf preuve

d’absence de participation à la faute.

Définition

La responsabilité collective du conseil d’administration désigne l’obligation, pour l’ensemble de ses membres, de

répondre des actes ou omissions commis dans l’exercice de leurs fonctions, notamment à l’égard des salariés. Au

Luxembourg, cette responsabilité s’inscrit dans le cadre du droit des sociétés commerciales, en particulier pour

les sociétés anonymes (SA). Elle s’ajoute à la responsabilité individuelle des administrateurs et concerne les

décisions ou négligences imputables au conseil en tant qu’organe collégial, susceptibles de causer un préjudice

aux employés.

Cette responsabilité vise les situations où le conseil, en tant qu’organe, a manqué à ses obligations légales ou

statutaires, entraînant un dommage pour les salariés. Elle se distingue de la responsabilité individuelle, qui peut

être engagée en cas de faute personnelle d’un administrateur.

Conditions d’exercice

Pour que la responsabilité collective du conseil d’administration à l’égard des salariés soit engagée, plusieurs

conditions doivent être réunies :

Une faute doit avoir été commise par le conseil dans l’exercice de ses missions, telle qu’une violation des

statuts, de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ou des obligations légales relatives à la

gestion du personnel (ex. sécurité, santé, paiement des salaires, égalité de traitement).

Cette faute doit avoir causé un dommage direct, certain et personnel aux salariés concernés.

Un lien de causalité doit être établi entre la faute collective du conseil et le préjudice subi par les employés.
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La responsabilité collective s’applique lorsque la décision ou l’omission résulte d’une action concertée ou d’une

défaillance de l’organe dans son ensemble, et non d’une initiative isolée d’un administrateur.

Modalités pratiques

En pratique, la mise en cause de la responsabilité collective du conseil d’administration par des salariés suppose une

action judiciaire, généralement sur le fondement de la responsabilité civile délictuelle. Les salariés doivent démontrer

la faute, le préjudice et le lien de causalité.

La responsabilité collective n’exclut pas la possibilité d’engager la responsabilité individuelle d’un ou plusieurs

administrateurs en cas de faute personnelle détachable de leurs fonctions. En cas de condamnation, la réparation du

préjudice peut être solidaire entre les membres du conseil, sauf preuve d’une absence de participation à la faute.

Les administrateurs disposent d’un droit de recours entre eux pour obtenir le remboursement de leur quote-part,

selon leur degré d’implication. La traçabilité des décisions et la documentation des délibérations sont essentielles

pour établir ou exclure la responsabilité de chacun.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé au conseil d’administration de :

Documenter systématiquement ses décisions, en particulier celles ayant un impact sur les conditions de

travail, la sécurité ou la gestion du personnel.

Mettre en place des procédures internes de contrôle et de conformité pour limiter les risques de mise en cause

collective.

Veiller à l’application stricte des dispositions du Code du travail luxembourgeois, notamment en matière de

santé et sécurité au travail, de paiement des rémunérations, d’égalité de traitement et de respect des droits

collectifs des salariés.

Assurer la traçabilité des échanges et des votes lors des réunions du conseil, afin de garantir la transparence

et la responsabilité de chaque membre.

Souscrire une assurance responsabilité civile des administrateurs (D&O) pour couvrir les conséquences

financières d’une éventuelle condamnation.

Cadre juridique

La responsabilité collective du conseil d’administration à l’égard des employés repose sur plusieurs textes :
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Article 441-9 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales  : les administrateurs sont

responsables, individuellement ou solidairement selon le cas, envers la société ou envers des tiers, des

infractions aux dispositions légales applicables, des fautes commises dans leur gestion et des violations des

statuts.

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : égalité de traitement entre salariés.

Article L.312-1 et suivants : obligations en matière de santé et sécurité au travail.

Article L.125-1 et suivants : paiement des salaires.

Article L.414-1 et suivants : droits collectifs des salariés et consultation du personnel.

Jurisprudence nationale : la responsabilité collective du conseil peut être engagée en cas de manquement

grave ayant causé un préjudice aux salariés, sous réserve de la preuve des éléments constitutifs.

La responsabilité collective du conseil d’administration n’exonère aucun administrateur de sa vigilance personnelle. Une abstention

injustifiée lors d’un vote ou l’absence de contestation d’une décision fautive peut engager la responsabilité solidaire de l’administrateur

concerné avec les autres membres du conseil.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1

